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6 HEURES ENDURANCE SOLEX,

DIMANCHE 12 SEPTEMBRE 2010.
	
	8H00
	ACCUEIL DES PARTCIPANTS
	

	
	A partir de 8H30
	VERIFICATIONS TECHNIQUES ET  ADMINISTRATIVES
	

	
	10H00
	ESSAIS
	

	
	11H00
	DEPART
	

	
	17H00
17H00 à 17H30               
	ARRIVEE
PARC FERMÉ
	

	
	17H30
	REMISE DES PRIX
	


INSCRIPTIONS
- 45 euros par équipage (chèque à l’ordre de l’UFOLEP 52)
-150 euros par équipage (Chèque de caution pour le transpondeur) Non encaissé
- fiche d’inscription dûment remplie

- autorisation parentale pour les pilotes mineurs

- photocopie de la licence UFOLEP

- photocopie du permis de conduire ou CASM

Commissaire obligatoire (équipages locaux)
A adresser à :

M. Michel BERTHELMOT

11 rue des Pommerots

52000 CONDES

Tel : 06 67 68 59 25
Tout dossier incomplet sera mis en attente.

Date limite de retour des dossiers le 29 août 2010.
	NOM DE L’EQUIPAGE
	

	N° SOUHAITE
	

	CATEGORIE

(rayer les mentions inutiles)
	Origine 

Origine Amélioré
Promotion

Prototype

Super-prototype

	EQUIPAGE

(rayer les mentions inutiles)
	Masculin

Féminin

Mixte


Pilote n°1

Nom : ______________________ Prénom : ____________________
Date de naissance : ___/___/______
Groupe sanguin : _________
Adresse : ___________________________________________________
Code postal : ______________ Ville : ___________________
Mail : ________________________________
Téléphone : _______________ N° licence UFOLEP : _______________________
Pilote n°2

Nom : ______________________ Prénom : ____________________
Date de naissance : ___/___/______
Groupe sanguin : _________

Adresse : ___________________________________________________
Code postal : ______________ Ville : ___________________
Mail : ________________________________
Téléphone : _______________ N° licence UFOLEP : _______________________
Pilote n°3

Nom : ______________________ Prénom : ____________________
Date de naissance : ___/___/______
Groupe sanguin : _________
Adresse : ___________________________________________________
Code postal : ______________ Ville : ___________________
Mail : ________________________________
Téléphone : _______________ N° licence UFOLEP : _______________________
Commissaire OBLIGATOIRE 

Nom : ______________________ Prénom : ____________________
Date de naissance : ___/___/______
Adresse : ___________________________________________________
Code postal : ______________ Ville : ___________________
Mail : ________________________________
Téléphone : _______________ N° licence UFOLEP : _______________________
ATTENTION, les emplacements dédiés aux stands seront limités à 5 x 2 mètres par équipage.

Aucun véhicule ne sera autorisé à stationner dans les stands, un parking réservé aux véhicules des participants sera mis à votre disposition. Mise en place d’un point de ravitaillement essence (pas d’essence dans les stands !!!)

Si vous désirez partager votre stand avec un autre équipage, merci de nous signaler son nom et son numéro de course.

Je soussigné, _______________________________________, déclare avoir pris connaissance du règlement et m’engage à le suivre ainsi qu’à le faire respecter au sein de mon équipe, au même titre que les consignes des commissaires lors de la course.

Fait à








                                           

Le






SIGNATURE :

ARTICLE 1 – DEFINITION

Le Championnat Grand Est UFOLEP 52 et l’Association Sports et Loisirs de la Dhuy, organisent pour l’année 2010 le BOL D’ORGES, épreuve de 6 heures endurance solex le dimanche 12 septembre.

Un titre de vainqueur sera attribué, à l’issue de la course, pour chacune des classes ci-après.

Scratch:

- catégorie
PROTOTYPE

- catégorie
SUPERPROTOTYPE

- catégorie
PROMOTION

- catégorie
ORIGINE

Toute personne physique ou morale organisant ou prenant part à cette compétition, est sensée connaître le présent règlement. Elle s’engage à se soumettre sans réserve à toutes ces prescriptions. Une attention particulière sera portée à la sécurité des pilotes.

ARTICLE 2 – CONCURRENTS

Les participants devront être âgés de 14 ans minimum, être titulaires au minimum d’une licence UFOLEP nationale 50 pour l’année en cours, posséder un certificat médical de moins d’un an et d’une autorisation parentale pour les mineurs.

Tous les pilotes, quel que soit leur âge, licenciés à l’année ou à la journée, doivent être titulaires du permis de conduire ou du CASM (certificat d’aptitude au sport motocycliste), passage de l’épreuve, renseignements auprès de Dominique PIROLLEY à Chaumont, et de Benoît BIGAULT à Foulain

ARTICLE 3 – EPREUVE

Elle est organisée par le Championnat Grand Est UFOLEP 52, l’Association Sports et Loisirs de la Dhuy et fait l’objet d’une inscription au calendrier national UFOLEP.

Si l’épreuve devait faire l’objet d’une annulation, elle pourrait être remplacée, après accord de la commission, sa date devant être annoncée au moins deux mois avant le jour de la manifestation.

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS

Ils devront être adressés complets et par écrit à Michel BERTHELMOT 11 rue des pommerots 52000 CONDES, au plus tard le 29 août 2010, accompagnés d’un chèque de 45 € à l’ordre de l’UFOLEP pour l’engagement de l’équipage, Ainsi qu’un chèque de 150 € de caution pour le transpondeur (chèque à l’ordre de l’UFOLEP non encaissé).
Chaque équipage devra être composé de deux pilotes au minimum.

Les licences R3 pilotes sont à retirer avant la course dans les bureaux de l’UFOLEP de votre département. PRIX 30,50 € pour les adultes (nés en 92 et avant) et 21,20 € pour les jeunes de 14 ans (nés de 93 à 96), 20 € pour les licences commissaires adultes, 11,50 € licences jeunes commissaires (93à 96).

ARTICLE 5 – VERIFICATIONS

ADMINISTRATIVES

Lors des opérations de vérifications, les pilotes devront présenter :

· leur licence en cours de validité,

· leur permis de conduire ou CASM,

· une autorisation parentale obligatoire et le CASM pour les mineurs,

· un équipement spécifique adapté aux épreuves de vitesse : gants, bottes ou chaussures montantes tenue réglementaire, casque intégral à jugulaire ainsi qu’une coque dorsale.

TECHNIQUES

Une seule machine par numéro de course sera admise pour la course d’endurance. Seuls les carters moteurs et cadre seront repérés. Les machines seront soumises au contrôle sonomètre, 92 dB à 5000 tours/minute. Aucune tolérance supérieure ne sera admise. Le pilote sera responsable de ses marques imposées au contrôle.
Chaque machine sera munie de quatre plaques réglementaires portant les numéros de course :

- catégorie
ORIGINE
plaques blanches
/ numéros noirs

- catégorie
ORIGINE AMELIORÉE
plaques bleues
/ numéros blancs

- catégorie
PROMOTION                     plaques jaunes       / numéros noirs


- catégorie 
PROTOTYPE
plaques noires
/ numéros blancs

- catégorie
SUPERPROTOPYPE
plaques rouges
/ numéros blancs

Chaque équipage devra présenter un extincteur en état de fonctionnement.

A l’issue de ce contrôle, tout changement de machine sera interdit. Les machines non présentées au contrôle et les machines non conformes ne seront pas admises au départ.

ARTICLE 6 - SPECIFICATIONS DES MACHINES

Toutes les machines devront être en conformité avec le règlement national UFOLEP 2010 en vigueur.
ARTICLE 7 – ESSAIS

Des essais libres de 15 minutes en une ou deux séances seront proposés aux concurrents en fonction des possibilités horaires de chaque organisation. Un temps d’une demi-heure devra être respecté entre la fin des essais et le départ de la course.

ARTICLE 8 – COURSE

Un tour de chauffe sera effectué avec le départ, celui-ci sera lancé ou style Le Mans ou en grille.

L’arrivée sera jugée sur le pilote en tête de course une fois la dernière heure tombée. Les pilotes ne pourront courir plus d’une heure d’affilée et ils devront observer un minimum de repos entre chaque relais même si un seul d’entre eux reste en course. Ce repos sera de 30 minutes pour les courses de 5 heures et d’une heure pour celle d’une durée supérieure. A chaque rentrée au stand le moteur devra obligatoirement être arrêté. Les commissaires de piste relèveront toutes les infractions commises par les participants et en informeront la direction de course qui prendra les sanctions nécessaires.
ARTICLE 9 – PARC FERME

Sous l’autorité d’un commissaire technique, les machines seront mises en parc fermé immédiatement après vérifications techniques ; à partir de cet instant, ni les pilotes, ni leur assistance, ne seront autorisés à effectuer quoi que se soit sur leurs machines.

A l’issue de l’épreuve, toutes les machines de chaque catégorie seront placées en parc fermé pendant les 30 minutes suivant l’affichage des résultats.

ARTICLE 10 – REPARATIONS

Les ravitaillements devront être effectueront obligatoirement au stand ou dans l’aire de ravitaillement, moteur arrêté, sous peine de sanction :

- 1ère infraction 

1 mn de pénalité

- 2ème infraction

exclusion

Les réparations devront être effectuées à l’intérieur du stand. Seuls les petits dépannages pourront êtres effectués par le pilote en course, sans aucune aide, sur le bord de la piste, à condition que la machine soit bien rangée et ne présente aucun danger pour les autres concurrents. En cas de panne totale, après accord du directeur de course, le pilote aidé de son coéquipier en tenue pourront ramener la machine jusqu’au stand en le poussant dans les sens de la course. Lors de cette manœuvre, le pilote pourra se libérer de son casque mais conservera sa tenue.

CAS PARTICULIER

Un pilote ayant été accidenté en un endroit du circuit pourra être remplacé par son équipier à l’endroit où l’accident a eu lieu. Ce remplacement se fera toujours après accord du directeur de course et à condition que la machine soit en état.

ARTICLE 11 – CLASSEMENTS

COURSE

Pour être classé dans chaque épreuve, tout pilote devra avoir accompli au moins 5 tours et avoir franchi la ligne d’arrivée après le passage du vainqueur. Si cette condition n’est pas remplie, le classement sera effectué sur le dernier passage (machine et pilote) sur la ligne d’arrivée. Il sera établi un classement scratch et un classement par catégorie.

ARTICLE 12 – PRIX

         Des coupes récompenseront les meilleurs pilotes de chaque catégorie ainsi que le classement scratch.

ARTICLE 13 – RECLAMATIONS

Les réclamations déposées par le pilote ou le concurrent licencié seront recevables dans la demi-heure suivant l’affichage des résultats et devront être accompagnés d’un droit de 80 euros, qui sera restitué au réclamant si le bien fondé de la réclamation est reconnu. Lorsqu’il conviendra de démonter un moteur, une caution de 80 euros sera exigée, qui sera remboursée au réclamant en cas de non conformité du moteur, ou versée à l’équipage ayant eu à subir le démontage, dans le cas contraire.

Le directeur de la course pourra démonter telle ou telle machine de son choix sans que l’équipage concerné puisse prétendre à une indemnité quelconque. Toute réclamation et tout litige devront faire l’objet d’une réunion du jury de l’épreuve.

ARTICLE 14 – PRESCRIPTIONS GENERALES

LES PREESCRIPTIONS DU REGLEMENT NATIONAL, CELLES DE SON ANNNEXE A ET CELLES DU PRESENT REGLEMENT SONT APPLICABLES À L’EPREUVE DU BOL D’ORGES. IL EST RAPPELE AUX PILOTES QUE PENDANT LES COURSES ILS DOIVENT OBEIR INSTANTANEMENT AUX DIFERENTES INDICATIONS QUI PEUVENT LEUR ETRE DONNEES AU MOYEN DE DRAPEAUX :

ROUGE 


arrêt obligatoire pour les pilotes
NOIR


arrêt obligatoire pour la machine et le coureur en question.
DAMIERS NOIRS ET BLANCS
départ + fin de course

BLANC


ambulance sur le circuit

JAUNE FIXE


danger, pilotez lentement

JAUNE AGITE


danger immédiat, préparez vous à vous arrêter, défense de dépasser

BLEU


laissez le passage au coureur qui va vous dépasser
ARTICLE 15 – BRIEFING

OBLIGATOIRE pour tous les équipages
ARTICLE 16 – PENALITES

NON RESPECT DES DRAPEAUX
2 TOURS

DEFAUT D’ECLAIRAGE
2 TOURS

DEMI-TOUR SUR LA PISTE
5 TOURS

